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Ce document a pour but d’aider à traiter les erreurs EDI-TDFC lors de la génération du fichier EDI.
Si l’erreur reste introuvable, veiller à effectuer une demande par mail auprès de l’assistance avec la sauvegarde du dossier et le PDF de 
l’erreur que vous constatez lors de la génération.

VÉRIFICATIONS PRÉALABLES

Vérifier votre type de dossier ainsi que la date de génération EDI-TDFC.
Cette dernière doit être celle du dernier jour de l’exercice fiscal ouvert.

Dans le cas contraire, remplir la liasse à la date souhaitée et renseigner la date de dépôt provisoire correspondante lors de la génération 
EDI-TDFC.

LECTURE DU MESSAGE D’ERREUR

Lors de la génération EDI-TDFC, prendre soin de noter tout d’abord le nom de l’état en erreur.

Le nom de cet état permet de retrouver facilement le cerfa en erreur.

En comparant ensuite les champs précisés en erreur dans le message, il est facile de retrouver la partie concernée dans la liasse.

Exemple avec un 2065
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Le message d’erreur précise que sur la 2065, dans la zone dédiée au CGA la raison sociale est non renseignée.

Cela se vérifie en effet en liasse :

Les états tels que les 2059F, 2059G, 2035F ont des pages supplémentaires.
En EDI-TDFC, le numéro de page supplémentaire est donc indiqué à la 
fin du nom de l’état.

Ici la 2059F page 2 est concernée.

Exemple avec un état répétable

Il s’agit d’états dupliqués permettant de saisir plus de pages que 
celles prévues à l’origine par l’administration fiscale. 
Ces états sont reconnaissables à la présence d’un # dans leur code.

Exemple avec un état ayant des feuilles numérotées
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Cette zone correspond aux éléments saisis manuellement 
dans l’AN2 - Associé revenus fonciers - page 1 pour 
l’associé en erreur.
Dans l’exemple ci-contre, la ville de naissance ligne 6 est 
absente.

Exemple avec un état de détail

Il s’agit d’états dont des données dupliquées permettent 
de saisir plus d’informations que celles prévues à l’origine 
par l’administration fiscale. Ce remplissage est réalisé via 
les boutons détail  en liasse.
Ces états sont reconnaissables à la présence d’un DET 
dans leur code.
Un numéro de ligne permet également de situer le 
numéro de l’information en erreur dans le bouton détail.

Dans cet exemple, sur l’OG de TVA Collectée 03 la 
première ligne d’information n’a pas de numéro de 
compte.


